
Préparer votre entretien annuel avec votre banquier
Vous avez reçu votre bilan et vous allez bientôt faire un point avec votre banquier (ou avec vous-
même) ? La CCI vous propose un atelier gratuit sur une journée pour comprendre votre bilan et établir 
des prévisions sur votre prochain exercice. 
Lundi 1er février 2010 de 9h à 17h à l’Espace Entreprises de Combourg

Inscriptions : 
02 99 20 63 23 ou sur le site de l’UCIAPL.

Votre point de vente 
Démarche qualité
10 commerçants à Dol de Bretagne et 13 à Cancale se sont 
engagés dans une démarche qualité sur l’accueil et l’aména-
gement de leur point de vente. En bref, un consultant réalise 
une visite «client mystère» dans chaque point de vente et 
remet au commerçant un rapport de diagnostic et de préconi-
sations pour optimiser son point de vente. L’agrément «Qualité 
Commerce Bretagne» peut être accordé à partir d’un certain 
score. 
La démarche peut être individuelle ou à l’échelle d’une union 
(par exemple UPDEL à Cancale, UCIA à Dol de Bretagne). 
Coût après subvention : 72 € H.T. 

Contactez le Pôle Commerce au 02 99 20 63 23 
et/ou participez à la réunion du jeudi 11 février à 19h30 à Saint-Malo

L’éclairage de votre commerce
Bien éclairer, c’est mettre en valeur vos produits et votre identité et c’est 
faire des économies ! 

Vous trouverez sur le site de l’UCIAPL (www.uciapl.fr) :
- Guide de l’éclairage des commerces, secteur par secteur 
- Auto-diagnostic de votre éclairage, édité par le Syndicat de l’éclai-
rage
Diagnostic de l’éclairage de votre magasin avec l’OPMEC : à partir d’avril 2010, nous vous 
proposons un diagnostic de votre éclairage : consommations, conseils sur la mise en valeur 
de vos produits et de votre identité et préconisations techniques concrètes. 

Si vous êtes intéressé, signalez-vous en appelant le Pôle Commerce au 02 99 20 63 23
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